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Chambre des Représentants. 

St.ArscE ou 50 Jm~ 1895. 

Butlgct des Rcccllrs rL des DéJirnses extraenllualres 
11our l'exerc'ec 189J (!). 

&APPORT 

~,11, AU l\OM DE LA SECTION CENTRALE(') PAR IU 1' KI='IT DE I\OODENDEKE. 

MESSIEURS, 

Aux termes de l'article 2 du projet de loi qui vous est soumis, les dépenses 
extraordinaires de l'exercice !893se montent à la somme de fr.451!H2, 191-89 c•, 
se répartissant entre les divers départements ministériels de la manière sui 
vante: 

Ministère de la Guerre . . . . fr. 17,160,890 89 
l\linistère des Chemins de fer. Postes et Télégraphes . . {4,947,000 ,, 
Ministère de l'Airiculh11·~, de l'industrie et des Travaux 

publics . . . . . . 
Ministère de l'Intérieur el de l'lnstruclion publique. 

· ~finislère <les Finances . . 
l\li nistère des Affaires ét rungèrcs . 

i :2,203,985 J) 

!,31 f ,969 )) 
so3,3aO " 
f 2,000 » 

Il résulte <les explications données par le Gouvernement que le cbiffre 
élevé des dépenses militaires a pour cause principale la nécessité de com 
pléter, à bref délai, I'armcmcnt et l'appro\·isionncmenf, en munitions de 
guerre~ de l'infanterie et lie l'artillerie de place, ainsi que l'ubligalion de .con- 

( 1) Projet <le loi, n° 181. 
A monde nent du Goin ernement, 114 2':H.. 

('!) l.a section centrale , présidée par JI. T.1cK, ét.iit composée ile li il. oF. S.1n.T oe Nun-11, J>E 
11,toco ,~.v11.1 E, T. K1~1r DE Ho.>ot~uuv., Lier, D0
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(inuer les travaux de construction de nouvelles casernes à Bruxelles, i1 Licnl•, 
à ~lulîncs et il No mur, les lravuu« d'ugrnndi~1-Pn1cnl de l'hôpitnl m ili tui re Pl 
des casernes à Li1•ge, el les travaux d'amélioration des casernes cxis 
Inn les. 

Un crédit spécial est aussi dumundé pour la l rnnsformalicn partielle <les 
011nngcs de défense do ln pl.rce d'Anvors , en vue de les mcuro à même de 
résister aux clîd<; destructeurs des obus-torpilles; d'après la note rwelirni 
nuire du l3udget, il sorn principalvnu-nt alTcC'IL' il la fourniture cl nu monlt\gc 
des coupoles du Iort de Wull1c111, dont lt's suhsu uctions sont terminées, 

Les crédits 011n~1 ls nu Mini~l<'.·re des ChP111ins de fcr1 Postes d Télé 
grnphcs concer ncnt les voies cl trav aux ; l'augmentation du mal ér iel cl de 
l'outilluge; l'installation de la lumière clr-ch-iquc cl d'usines il BOZ riche 11our 
l'éclairage des lrnins ; l'extension des rnoyc•ns de secours <'n cas d'acc idcnl s 
de chemin de for el l'exécution des mesures prévcnivcs des accidents 
du travail dons les ateliers, remises cl stations, lu construction cl l't1pp1·0- 
priulinn de bureaux de postes, notamm onl tl Louvain et à Spa, cl le dévelop 
pcmcn] du réseau téléphonique. lJn complemcr.t de cr<>dit pour la const ruc 
lion des nouveaux pnquehots, le Lêopold JI, cl la fllarie-Ilenrielle, destinés au 
service d'Üslcude il Douvres, est ég_alemcnt inscrit nu Budget. 

Les sui sides sollicités pom· le Mi11islèrc de I'Ag1·icullurC', de lIrulush-ie e-t 
des Travaux publics ont pour objet, outre la voirie vicinale d I'hygièno 
publique, l'Ex pusition universelle d'Anvers de f S!J1., l'achèvement 1ie gr~nds 
travaux publics, tels que l'Hôlcl des chemins de fer, le cliàtcau royal de 
Lut ken, la nouvelle Î~co le de médecine vétérinaire; des travaux d'ugr.mclis 
semeut au dépôt de mendicité de llrnges et aux écoles de bienfaisance de 
l'Élal; les chemins de Ier en construction et la continuation des travaux 
hydrauliques, en cours d'exécul iou, de la nlcusc, tic l'Escaut, de b Samhre-, 
de l'Ourthe, du Ilupcl, des canaux. houillers du Centre d de Charleroi n 
Bruxelles, des canaux de Liége à Auvers, de la Lys à l'Ypcrlée, H des ports 
d'Ostende cl de Nieuport. 

L'acquisition des ruines de l'abbaye de Villers, l'un des monuments les 
plus remarquuhles de Fnrchilecture gothique en Belgique, l'augniel\falion 
de nos collections nationales d'nntiqu ilds et de médailles , d l'annuité duc 
par rÊtal à la ville d'Anvers pour 1., construction clu nouveau Musé-c consti 
tuent la part des Benux-Arts dans le Budget extraordinaire de: 189:i. Le. 
/Uini~fèrc de l'Intérieur cl de l'Insl ruction publique réclame des allocal ions 
extraordinaires pour terminer les grands Irnvaux de reconstruction dTecluês 
aux deux Ilniversités de l'lttnl, el pour permettre l'intervention du Trésor 
public dans la conslruclion et l'ameublement de maisons d'école primaire à 
bâtir par les communes. 

Un premier crédit de 500,000 francs, alloué au Budget extraordinaire de 
!889 pour la construction cl l'ameublement d'un hàtimcnt destiné à linslal-. 
lalion des divers services de l'administration des contributions dircetes, 
douanes et accises à Anv er s, n'ayant pu être employé pnrce r1ue les études 
préliminaires n'ont pas été terminées en Lemps utile, et étant aujour-d l11ui 
périmé, le département des Finances en demande la rcinscription au Uudget 
tic 1 S03. Ln clé pense totale csl év al uée à aOO,OOl> francs : le créd il sol li â l& 
sollira pour solder les lr•n,Hl'I, à evécutcr dans le courant de celle année. 
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L'article 5 du projet de loi ouvre deux autres crédits nu Minisl&rc des 
FimwcPs: l'un.do 2 millions de francs, relatif à ri~lat Indépendant du Congo.et 
qui représente, pour l'un née J 8\J3, lu somme que l'l~tat Leige- s'est engagé a lui 
avancer, à litre de prêt, conformément à la convention du 5 juillet !890, 
approuvée pur la loi du 4 uoût suivant, l'autre, d(' a00,000 francs, destiné à 
payc1· les annuités souscrites el à souscrire pat· l'État pour la formation du 
capital d'établissement des chemins de fer vicinaux. Mais ce dernier· crédi] 
étant récupérable en i·ccc!tcs (v. art 1, n° 5) au moyen des intérêts et divi 
dcndcs a percevoir par l'Etat du chef tic sa participation à la formation de 
cc cnpitul, il ne constitue, en réalité, qu'une avance du Trésor: nous n'en 
parlons donc que pour mémoire. 

La même observation peul s'appliquer au crédit de ·100)000 francs 
ouvert nu Ministère de l'intérieur et de lInsl rucl ion publique.', pur l' •. article 5, 
en vue des avances à faire, pou1· compte des p1·0, inces et des communes, 
dans le payement des Irnilcmcnts de dispnnihililé pour cause de suppression 
d'emploi des instituteurs communaux, cl au crédit de -12,000 francs demandé 
par le Mioislè1e des Affuires élrnngèn·s pour couvrir les dt-penses du Bureau 
spécial d'échanges de documents et de renseignements, établi par la loi du 
fj mars t8U2, conformémeut à l'Acte g1~nérul de la Conférence de Hruxelles 
du 2 juillet -1890, sous réserve <le lem· remboursement par les puissances 
signataires. 

Pui· une lettre du -f.7 juin dernier, adressée à ni. le Pr<>sidt•nt de fa 
Chambre des représentants, M. le Ministrn des Finances propose, par voie 
d'amendement nu Budget exlraordinaire, <l'accorder au Ministère- tics 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes, sous l'urticle 5, n° 4•: un crédit do 
440.000 francs, pour règlement définitif <lu prix de rachat de la con 
cession du chemin de frr de Lierre à Turnhout, el des intérêts et frais 
auxquels l'État a élé condamné pur jugement du tribunal de Bruxelles en 
date du 2;5 mars 1 S93. 

Un crédit de (500,000 francs avait été mis, dans cc but, à la disposition 
du Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes par la loi du 
2 avril 1S8l. Sui· cc crédit, il a été payé à la Société concessionnaire, lc 
28 révriH 1882, uno somme de 4, millions de francs; le complément du 
prix de rachat, soit 500,000 francs, a élé retenu de commun accord avec la 
compagnie, afin de garantir le Gouvernement de l'exécution d'obligations 
qui auraient pu être laissées en souffrance. lin été stipulé, dans l'arrangement 
relatif à celte retenue, que celle-ci porterait intérêt au taux de 4 "/0 l'an à 
partir du jour de la reprise de la ligne. La dette de l'Élal atteint ainsi 
aujourd'hui, en y ajoutant quelques accessoires, le chiffre de 440,000 francs; 
r-l le est devenue cxigiolc, les qncstions ligi l ieuses portées dcva nt les tribu nau x, 
t·onformérncnt audit arrangement, ayant foutes été résolues . .!Uais de nou 
\ elles ressources doivent étre créées pour la solder, le reliquat non utilisé 
du crédit mis en t88f à la disposition du Gouvernement ayant dû être 
annulé (•n exéculion de la loi du ter août 1883. 

Pour foire face aux dépenses extraordinaires de l'exercice l893, le Goa.- 
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vernement pourra disposer, indépendamment des bonis laissés par les Bud 
gets ordinaires, des ressources suivantes : 

i0 Des crédits ou portions do crédits votés en 1891 el en 180:Z, qui n'ont 
pas été dépensés ou annulés au 51 décembre l 8U2, cl (JUC l'on a reportés à 
l'exercice 1895 (art t:l, § 1, du projet de loi) soit. . • fr. 46,2l0,o27 47 

Ces crédits se décomposent ainsi : 

a. Reliquats disponibles au 51 décembre l89 l, sur les crédits du Budget 
extraordinaire de 1891 . . . . . . . . . . . . fr. a2,W7,8a6 ~2 

b. Crédits alloués pal' le Budget extruordiuaire de f892 . 6à,ü08,068 57 

soit ensemble • • . . t t7,61a,924 89 

dont il faut déduire : 

a. Les dépenses sur ressoutces extraordinaires faites 
en { 892 . • . . . . . . . . 64,906,072 98 

b. Les crédits extraordinaires alloués en 
(890 et annulés comme non dépensés au 
51 décembre 1892, conformément aux. dis- 
positions relatives à la durée <le ces crédits, 6,499,52i 4i 

soit ensemble . . • . . • . 

cc qui donne le restant disponible do • . 

7 l ,f.0a,397 42 

2° Des crédits nom eaux prévus à l'article 2 du lludget des Recettes et 
Dépenses extraordinaires pour l'exercice 1893, et qui sont énumérés au com 
mencement de ce Rapport, soit fr. 4~,9,f.2, 191, 89 es . 

5° Les crédits spéciaux ouverts aux Départements des Finances et de 
lInstruction publique par l'article 5 du Budget précité, soit 2,600,000 francs. 

.{o Les indemnités à allouer aux propriétaires d'immeubles grevés de 
servitudes militaires, qui font l'objet du projet de loi présenté à la séance du 
20 juillet i 89 :2, soit l ,à00,000 francs. 

5° Les ressources déjà créées pour les crédits alloués en {890 et annulés, 
faute d'emploi, au 51 décembre -1893, soit fr. 6,49U,52i- 4( es. · 

6° Les recettes extraordinaires énumérées à l'article ,fer du projet de loi, el 
s'élevant, pour l'exercice 1895, à 8,588,000 francs. 

En voici le détail : 

a. Prélèvement sur les fonds de la C,,is·rn «ft• remplacement, relevant du 
Ministère de la Guerre1 el dont l'actif, par suite de la hausse seule des cours 



( 5 ) [N• 236,) 

th•s fonds publics, a acquis une 1,l11s-,·alue excédant à l'ile seule le prélève 
ment proposé . . . fr. f>,000,00() >) 

b. Produit de la réalisation de rentes sur le gmnd-livre 
de la Oelle publique, appartenant it l'Élal, pri~1itivcmcnt 
afüclées au payement de la rente due an duc de Wellington 
et restées inscrites au profit du Trésor, après sa trunsfor- 
mation en une renie globale sans <fcsignalion de capital . 748,000 ,, 

Ces renies seront reconstituées c11 titres au porteur. 
c. Délivrance de Litres de la Delle publique, dont l'émis 

sion est autorisée pour le règlemerit du prix de construction 
de chemins de fer . . . . . . . i,700,000 1) 

cl. Intérêls cl dividendes des actions de lu Société nalin- 
nale des chemins de fer vicinaux. 

e. Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles, 
notamment des terrains disponibles par suite de la sup 
pression de places fortes, et de ceux restés sans emploi 
provenant d'emprises fuites pour la reconstruction (les quais 
de l'Escaut à Anvers. . . . . • . . • . r Hernboursement des avnnces faites pour compte des 
provinces et des communes dans le payement des truite 
meurs <le disponibilité pour cause tic suppression d'emploi 
des instituteurs communaux, et dr- celles du Bureau spécial 
d'échange de documents et de renseignements faites pour 
compte des puissances signataires de l'Acle ~énérnl de la 
Conférence de Bruxelles . 

000,000 J 

300,000 11 

t 12,0UO ,, 

Si les ressources que nous venons d'énumérer ne suffisaient r)as à couvrir 
l'excédent des dépenses sur les recettes, l'ar-lielo 4 du projet de lui permet do 
recourir à l'emprunt, dont le montant sera réalisé par des bons du Tré:sor à 
cinq ans au plus d'échéance. 

Le Budget des Heceltes et tics Dépenses ex truordiuai res pour I' exercice f 8!)3 
comprend, en annexes, des renseignements très complets sur la situation 
linancière et commerciale de l'État I udépendant du Con~o. 
Ou y trouvera le Budget ordinajre de IS!H, donl le 1·èglemcnl définitif se 

solde, en recettes, à lu somme de fr~ ~,515,030 3~ c:•, d en dépenses, il celle 
de fr. a,i08,89!) 94 es, el dans lequ cl les droits <le sortie rigurent notamment 
pour fr. 587,;588 '29 es au lieu <le fr. kU9,297 :36 c• en 1890; les Budgr-1-; 
ordinaire el extraordinaire de HHl2, ce der-nier ayanl pour objet de p()ur 
voir, au rnoyen de ressources ~péciales a créer, à l'exclusion de tout 
emprunt, à des travaux publics a exécuter à Borna, à Léopoldville et dans 
la région de la Luculla, ainsi qu'aux dépenses occasionnées par la mise en 
viguet,;r de l'Acle géné1·al de la Confér-ence de Bruxelles pour la répression 
de la traite; et le Budget ordinaire de f 895, où nous constatons une sér-ieuse 
diminution des produits du domaine privé de l'État, due à l'application du 
décret d11 50 octobre 1892, qui abandonne exclusivement aux particuliers 
l'exploitation du caoutchouc dans la majeure partie du Congo La perte qui 
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en résulte pourra toutefois être atténuée par les redevances <1uc devront 
payer les indigènes on ver lu du même décret. Il est h r(•marrtm•r qm• IPs 
droits d'entrée établis on vertu de l'Acte géncral ,h· la ConférPnct• cl(' 
Bruxelies de t S!JO figurent poul' ln première fois on recettes dans Cl'S tli vers 
budgets. 

Dans l.1 statistique dl'~ produits exportés de l'Étul Indépendant <111 <:ongo 
pendant l'un née i 892, nous relevons avec intérêt une augmentation consi 
dérable en quantités et valeurs, des exportations d'ivoire et de caoutchouc 
provenant du Haut- et <lu Uns-Congo. Le total de ces oxportntious 
s'est élevé, en efful, pour le caoutchouc, de SI Jj80 kilt>grnrnrncs d'une 
valeur clc 526,720 Irones <•n 1891 ù HW,359 kilogramrnl'S d'une valeur de 
G2~,3a6 francs en 18!)21 cl, pour l'ivoire, de 14 J,77:> kilogrnmmcs d'une valeur 
de 2,83~,t'iOO francs à ISG,:HI kilogrammes d'une valeur de 5,750,420 francs. 
L<1s autres pr-aduils ayant donné lieu au commerce génél'al le plus actif sont 
l'huile de palme, les noix palmistes d le café, cc dernier produit provenant 
exclusivement des possessions portugaises. 

Quant au mouvement des ports de Bomu cl de llanana, en 1892 il accuse 
respectivement une augmenl!ltion de trafic pour le premier- de ces ports, d 
une diruinuf ion pour Il• s1·eo11<I, lant quant au nomhro de bâtiments <(llû 

quant a leur Ion nage. 
Aucune note relative à l'élut actuel des travaux du chemin lie fer du Congo 

n'a été communiquée celle année à la section centrale. 

EXAMEN EN SECTIONS. 

La discussion rlu Budget n'a donné lieu à aucune observat ion a11 sein de 
13 troisième et de la quatrième sections. 

Dans presque Ioules les autres sections on s'est plaint de ce cp1e 11.'s crédits 
attribués au Ministère de la Guerre étuii-nt trop élevés, eu éwu·tl aux autres 
crédil-, et on a vivement insiste pour que des subsides beaucoup plus imp r 
tants soient alloués uu dévcioppemcnt de la ,oirie , icinal« <'l aux Ir a vnux 
à entn-prcndre 1·n vu e de rl1ygiènc publique. On dl;sirerail notunuucnt voir 
majorer- considérablement l'inlcrvontion pécuniai1·e de l'l~tal dans le:- fr:.is 
d'établissement dl' distributions d'eau potable dam ln plu1iarl des locuhles 
du pays qui l'II sont encore privées. ll y a fa une question il'inlN·è-t gériùal 
dont la solution s'impose à I'atteuliou du Gouvernement 

Un membre <le la première section s'étonne dc cc qu'aucun crédit ne soit 
proposé pou1· les trnvuux à exécuter au canal de Bt>q.;hcs à Fw·ncs p,tr suite 
de la convention conclue avec la France en 1891 

Dans la deu x ièuiu section, de~ membres font rcmtlr1p1e1' <1nc lu province 
de Luhcrubour~, les urrond isscmenls de Turnhout cl de Namur soul complè 
tement exclus des faveurs du Budget extrnurdinun-c. rls protestent cou! re 
pareille exclusion qu'1b ne trouvent pas justifiée. . 

Un membre signale le fait qu'un gran•I nombre do travaux comu.eneés 
demeurent i uachevés, ou tout au moins que les crédits en celle matière sont 
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msufllsnnts pour permettre de les pousser avec activité, Il cite, entre outres. 
les travaux il exécuter il l'E,ca11t en nmou t de Gand cl entre Gand cl Ter 
mun-l e. ainsi que ceux du canal de Chm-lcro i il Bruxelles. 

Dos membres <'l'Îl iquen l aussi ecrtniucs dépenses d<• luxe effectuées au 
nouvel l lôtvl des chemins tic rer el les G7,000 fr-unes de11inndés pour lu porte 
n10111111H11llale qui doit clôturer l'eulréo principale du Palais de justice de 
Br-u :\Pl I t•s, vers ln place Poclaerl. 

Ull II\C'1t1brc s'étonne de v oi» IP Gouvcr-ncmcnt maiulenir à grands frais 
la m1vigation à ,·aJH'lll' potw voyngeurs s111· le canal de Hasselt à la 
Pierre-Bleue. li préconise la création d'un chemin de for vicinal dans 
ces régions, cc qui coûterait moins el sor-ait préférable à Ions les points 
de vue. Il voudruit. cnlin, qu'en règle générale I'interventiou de l'Élnl duns 
la construction <le chemins fer vicinaux. Iùl beaucoup plus large. L'intérêt 
de tous le demande, cl d'ailleurs l'État n'y perdrait rien. 

Au sein de la cinquième section, un membre se plaint de cc que le 
Budcct n'accorde pas de subsides plus impurlunts à l'arrondissement de 
Verviers : ceux dont il bénéficiera celle année ne constituent en réalité 
qu'un rappel des exercices antérieurs. 

Un membre de la sixième section voudrait voir figurer au Budget un 
crédit pour les lruvuu x d'amélioration ii exécuter à la l Iurme et au Moervaed, 
afin de les rendre nuviuables l') 

Un au Ire membre dcrnnn de que le Gonvcrncmcnl, nu cours de la discussion 
du 8utfgct s'explique nettement sur ses intentions, quant à la reprise des 
lignes de chemins de fer concédés, actuellement rnchetablos. 

Le Budget des Hccellcs cl Dôpenses extraordinaires a été voté à l'unani 
mité des membres présents dans la 1re, la 4°, la ;$0 et la fr, section. Il y a eu 
une abstention dans la 2° section, et trois abstentions dans la 5° section. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

Au cours de la discussion générale à laquelle le Budget extraordinaire a 
donné lieu, la section centrale s'est ralliée à plusieurs des ohservntions 
présentées en sections, à celles notamment qui sont relatives aux crédits 
militaires, à la voirie vicinale cl ù l'hygiène publique, et elle exprime le vœu 
de voit· le Gouvernement y donner satisfaction dans la mesure du possible. 

Quelques-unes de ces observations, ayant un caractère <l'inlérèt général, 
ont fail l'objet de questions adressées à divers départements minislériels , 
on trouvera les réponses <lu Gouvcrncrnent sous les tli(forenls articles du 
Budget auxquels elles se rapportent, et ciuc nous passerons successivement 
en revue. 

Plusieurs membres de la section centrale regrettent de ne pas voir le 
Bui.Jget cxu-aordinuirc faire une part plus large à l'agricullurc, !'>Î éprouvée 
en cc moment, cl qui mérilc toujours, à tant d'égards, la sollrcitude des pou 
voirs publics. lis voudraient tout au moins qu'un crédit spécial extraordi 
naire soit proposé pour la voirîo vicinale, dont le développement et le Lon 
entretien importent tant aux inlérèls ::igi-icolcs. 
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Le crédit d'un million, inscrit sous l'article tl, est affecté poul' moitié seu 
lement aux travaux d'amélioration de la voirie vicinale: cette moitié n'est 
même plus disponible, étant entièrement absorbée pat· des engagements 
antérieurs. 
Quant au crédit de !JOOiOOO francs, prévu à l'article { 2, il s'applique en 

partie ù des dépenses qui n'ont rien de commun avec ln construction de 
roules et de ponts; son montant, en loule hypothèse, est insuffisant, 

Ces postes du Budget élnnl los seuls qui concernent l'indush-ie ngricolt\ 
on doit. reconnaître que celle-ci ne profile pus, comme elle le devrait, des 
largesses gouvcrncmental~s. 
On peut invoquer, il est vrai, il ln décharge de l'État, les sacrifices qu'il 

aura à supporter p:!r la réduction de 2;5 °/o consentie par le Minis.Ire dos 
Chen-ins de for sur le transport des matières alimentaires destinées à l'agri 
culture, et ceux, plus considérables encore, qui résulternicnt pour lui <le la 
remise partielle ou totale de l'impôt foncier, dans certaines ,.(:gions <lu pays 

·qui ont particulièrement souffert de la sécheresse, remise dont le Ministre des 
Finances, dans une des dernières séances de la Charubre, a laissé entrevoir 
I'eventualité pour lu fin de cet exercice, 

Rhlis ces mesures sont exceptionnelles. cl visent une situation calamiteuse 
que le Gouvernement n tout intérêt à atténuer. Elles ne constitueraient d'ail 
leurs qu'un très faible équivalent des charges si lourdes dont les nécessités 
de la défense nationale grè\'C'nl chaque année le Budget extraordinaire. 

Il y a donc lieu d'espérer qu'au cours de la discussion qui va s'ouvrir, le 
Gouvernement donnera satisfaction aux justes réclamations des agriculteurs: . 
s'il en était autrement, l'initiative parlementaire pourra y faire droit 

TITRE Jer, - RECETTES EXTRAORDINA.111.ES. 

Pour répondre au désir de certains de ses membres, la section centrale a 
demandé au Gouvernement quelques renseignements sur l'origine, sur le 
fonctionnement et sur la situation financière de la caisse de remplacement. 
Le Département de la Gllene a donné, à cet égard, les explications 

suivantes : 

1•0 QUESTION. RÉPONSE. 

Qurls sont I'origiuc et le Ionctionncmcnl, 
quelles sont les ressources et les charges de la 
caisse ile remplacement 1 1 Un arrêté royal du 10 novembre 1870, pris 

Quel est le bilan de sa situation tiunncièrc en exécution de l'article 77 de la loi sur la 
actuelle, net if et passift 

Oâgille. 

milice (5 juin 18ï0), a substitué, à partir clu 
I" janvier 1871, b caisse de remplacement 
i1 la caisse spéciale en Iuveur des militalrcs 
rcni;,igè:, fondée en ·1 S,rn. 

La caisse de remplacement n donc repris 
l'avoir de celte caisse, ainsi q ne ses charges. 
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Fonetùmnement, 

Ln caisse de remplacement assure l'exécu 
tion de l'article fü.bi, de lu loi sur la milice 
(Rcmplnccmcnt pur le Dépm-tcment de la 
Guerre), 

Elle reçoit les sommes versées par les famil 
les des miliciens i1 remplacer, ainsi que celles 
qui sont déposées, pour décharge de rcspons~ 
bilité, par les miliciens remplacés directement 
(111•1. ()47 ,;t i2). 

D'autre part, elle est chargée de payer aux: 
volontaires avec prime la rémunération qui 
lem est duc; de restituer les versements faits 
pour les miliciens qui n'ont pas été remplacés, 
et de Inire face aux diverses dépenses nécessi 
tées par le recrutement des volontaires avec 
prime. 

Résscurœs, 

Versements operes annuellement par les 
miliciens remplacés . 2,400,000 • 

Versements pour se dé 
charger de responsabilité du 
chef de remplacement direct 
(nrt (i4·, et 72) • • (pour mémoire). 

Intérêts des enpitaux pin- 
cés f,080,000 • 

5,480,000 ,. 

Charges. 

Primes et haute-paye à payer aux volontai 
l'l'S avec prime remplaçant les miliciens appe 
lés annuellement 2,50:5,!:i0O > 

Frais tic recrutement des 
volontaires avec prime : offi 
ciers de milice, agents recru 
Leurs, transport, solde, nour- 
riture, dettes à ln masse 
d'ha bill cm en t 

Pensions viagères des ren 
gogés et des volontaires avec 
prime . 

Frais de perception, d'ad 
ministration, de justice, etc. 

511:i,OOO ,. 

95,742 • 

5(i,OOO ,. 

2,9~0,24-2 " 
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Srrus rrox DE LA CAISSH l>ll I\BMl'LACE111:iH 

AU i II JANYIIUI 1893. 

Actif. 

Solde débiteur du Trésor 
Dette publ. Ilento 21'2 p. c. 

51/2 p. C 

31/'J. p. C. 

595,852 41 

2,511,000 • 
21i,23G,:rno • 
6,742,00() • 

55,289,500 • 

Passi], 

Capitalisation des pensions 
en cours . 1,200,000 • 
Primes et haute-paye ducs 

aux. volontaires • -17 A 14.,050 • 
Versements de 200 francs; 

dépôts par les miliciens , 
(art, 61,i et 72) . 1,484,200 • 

Masse d'habillement. - 
Dettes des volontaires avec 
prime . 

Frais de perception (rece 
vcu 1· de l'enregistrement). 

i 50,000 • 

16,000 • 

20,2M,850 • 

'flTRE li. - DtPENSES EXTRA0'6.DINA{RES . 

.llllNISTEI\E DE L'INl EIHEUlt ET UE L'INSTHUCTION PUBLIQUt,: 

LETTRES, SCIENCES ET BEAUX-ARTS. 

Un membre de la section centrale s'est plaint de ne pas voir figurer, sous 
celle rubrique, un crédit pour la construction de nouveaux locaux au 
Conservatoire de musique de Gand. 
Depuis plusieurs années, il esl unanimement reconnu par tous ceux qui 

ont visité les locaux actuels, qu'ils sont devenus tout à fait insuflisants. A 
deux reprises, en mai 1890 el en août -18917 un député de l'arrondissement 
<le Gand attirait déjà sur ce point, eu séance de la Chambre, l'altention très 
sérieuse du Gouvemement, el protestait contre l'oubli dont le Conservatoire 
etait victime. Il fui a été répondu que l'État n'avait pu donner son adhésion 
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aux divers projets de construction ou de transformation dont il était saisi, h 
cause des dépenses considérables que leur mise à exécution devait entraîner. 
Mais, depuis lors, les conditions dans lesquelles satisfaction pouvait être 
donnée à l'enseignement musical se sont entièrement modifiées, el il n'est 
pas douteux qu'en ce moment une convention avantageuse pour le Gouver 
nement ne pût être conclue dans ce but avec la ville de Gand. 

Les grands travaux exécutés par la ville ont amené le déblayement d'un 
terrain compris entre le Conservatoire, la rue du Limbourg et le château 
de Gérai'({ le Diable, que l'État restaure actuellement. L'acquisition de ce 
terrain permettrait de construire une salle de concerts et d'augmenter 
considérablement les bâtiments actuels. Quant à l'accord à établir avec la 
ville de Gand, il pourrait se faire sur les bases suivantes : 

f O Acquisition par la ville des bâtiments actuels au profit de l'État et 
construction d'un étage le long de la rue <lu Conservatoire avec transforma 
lion de la salle de concerts actuelle en salles de cours: 
2° Acquisition par· l'Étal du terrain indiqué et construction d'une nouvelle 

salle de concerts reliée aux bâtiments existants. 
D'après de sérieuses évaluations, les frais incombant de ce chef à l'État ne 

dépasseraient pas 200,000 francs. Or, l'immeuble dont l'État deviendrait 
l'unique propriétaire doublerait de valeur, car le prix demandé à la ville 
pour les locaux existants est de -i 65,000 francs, et les modifications à charge 
de celle-ci atteindraient au moins 50,000 francs. D'autre part, l'intervention 
de la province de la Flandre orientale assurerait l'ameublement des locaux 
nouveaux. De cette manière, et moyennant des sacrifices relativement 
restreints, le Gouvernement réaliserait un projet de haute utilité publique, 
dont la ville de Gand est en droit d'espérer la prochaine exécution. 

La section centrale soumet ces observations à 11;l bienveillante attention du 
Ministre de l'Intérieur. avec l'espoir de lui voir proposer le plus tôt possible 
à la Chambre un subside pour l'acquisition d'un terrain et l'agrandissement 
des locaux du Conservatoire de Gand. 

SERVICE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

ART. ï. - Enseignement supérieur. - Construction et amélioration 
des locaux des Universités de l'€tat. 

Le Gouvernement a été invité à répondre à la question suivante : 

Quels sont les travaux de construction et d'ameublement qui restent a 
effectuer aux deux Universités de l'Etat? 

A quelle somme s'élèvera le coût total de ces travaux? 

li a répondu que les travaux en projet sont: 

4 
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A l'Université de Lfége : 

1 ° Ln constr-nction, en voie d'exécution, des Instituts de physique, de 
mécanique appliquée et des locaux destinés à hl l.iibliolhèque; 

2° La construction de l'hôpital clinique et de la maternité, pour lesquels 
I'[ntervenlion du Gouvernement a été décidée respectivement jusqu'à con 
currence de o0O,000 et de ~0,000 francs; 

5° La réfection de l'ancien bâtiment des vieux hommes et de l'Institut 
asfro-physique de Cointe , 

4° Des travaux aux abords des bâtiments /J e-l <: de l'Institut de botanique 
el des Instituts <le physique et de mécanique appliquée, 

il0 L'ameublement du bâtiment /J et de I'Insti tut de physique; 
6° Le parachèvement de l'outillnge scientifique de l'Institut de chimie, de 

I'lnstitut de mécaniq ue appliq uée el de divers laboratoires et cliniques. 

A l'Université de Gand : 

i o Des travaux d'aménagement pour quelques laboratoires; 
2• Le parachèvement do l'outillage scientifique de l'Institut des sciences 

et de divers Iaboratoir-es de création r-écenle. 

Dans l'état actuel des choses, on évalue approxi malivernent à 800,000 francs 
la dépense à résulter de ces travaux. 

Quelques travaux autres que ceux désignés ci-dessus sont signalés comme 
nécessaires. ~lais les éludes préparatoires n'en étant pas suffisamment avan 
cées, le Got1vernement ne peut pas encore se prononcer à leur égard, et il 
serait impossible de faire une évalua! ion quelque peu sérieuse en ce qui les 
concerne. 

:!• 111INISTERE Dl-: L'AGRlCULTUllE, DE L'll'(l)USTl\l:R ET DES TRAVA.UX PUB1.1rn,;_ 

AnT. \ t. - Subside» aux communes en vue d'4l traoaua: d'amélioration 
de la »oirie vicinale et de l'hyqièTP.e ptlbhque. 

La section centrale ayant désiré connaitre le g;c11re de travaux subsidiés, 
sous cet article, comme travaux d'ameliorat ion de la voirie vicinale, le 
Gouvernement a répondu « qu'il subsidiait à ce litre tous les travaux de 
de voirie vicinale utiles à la ~énéralité, el soumis régulierement aux 
Chambres législatives. Précédemment Ies subsides n'étaient alloués que pour 
les seuls travaux. neufs de la voirie vieinale ; de-p ujs quelques années, on 
subsidie aussi les travaux de réfection ex traordinai re de voirie, ainsi que les. 
travaux d'amélioration effectués au 1Uoyen de cendrées, déchets d'usines, 
ballastage, etc. Si les subsides relatifs à cet objet ne sont pas groupés sous 
mie rubrique spéciale, c'est pour se confcernee ~11x précédents posés par la 
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Législature notamment pour le crédit spécial accordé par la loi du 
'24 mai f892 1>. 

Malgré celle dernière remarque, la section centrale persiste ù croire qu'il 
serait préférable de séparer, à l'avenir, les deux genres de dépenses que 
comporte cet article. La Chambre pourrait ainsi mieux se rendre compte de 
l'emploi du crédit, 

A propos de l'article ·I J, deux autres questions ont été posées : 

QUESTIONS. 

Quelle est la part fuite à l'hrniènc publique 
d.111s Je crédit demandé de ·l million de francs? 

Cc crédit n'est-il pas tout à fait insuûlsant, 
notomment en cc qui concerne l'intervention 
désirable du Gouvernement daus les distribu 
tions d'eau à établir clans. diverses lot·alité.s? 

Quels sont 11 cet égard les engagements p1·is 
et les crédits disponibles? 

· Dans quelle mesure le Gouvernement est-il 
disposé à intervenir sous ce rupport ? Serait-il 
favorable à la création d'une société nationale 
à l'instar- de celle des Chemins de fe1· vicinaux, 
nynnt pour but d'organiser les distributions 
d'eau dans tout le pays? 

(1. Quelles sont, en matière de voirie vicinale, 
les ressources dont peut disposer actuellement 
le Département des Travaux. publics, et les 
cngngcmcnts qu'il a contractés jusqu'à cc jour? 

RÎWONSES. 

J La moitié du <·1·édit, soit 500,000 francs, 
est destinée :'1 subsidier des travaux d'hygièue 
puhlique. 

Les engagements pris /1 cet égill'd s'élèvent 
au tot:d de 1,400,000 Irancs environ, Cl les 
'erédits actuels sont épuisés 

Le nouveau crédit demandé ne podrru donc 
foire face qu'au x besoins les plus urgents. 

Le Gouv eruemcnt intervient Ol'fli11airemcnt 
pou1· un tiers duus la dépense, sauf lorsqu'il 
s'agit de travaux importants, entrepris p:u• des 
villc-, ou des communes populeuses, auquel cas 
son iutci-ventlon s'établit dans des propor1io11s 
moins élev ées, 

La question de la e1•éation d'une société 
nationale ayant po1rr but d'ol'ganiser les distri 
butions d'eau dans tout le pays n'a pus été 
jusqu'à présent l'objet d'un examen de la part 
du Gouvernement. 

fi. Ln situation financière du Département, 
à ce point de vue, peut se résumer ainsi: 

Ressources. 

1 ° üisponible sur le crédit ordinaire de 
l'exercice en cours (18!>5). • fr. 295,51 l • 

2• Crédlt pou1· l'exercice 1891. 
(m-dinaire) i,81'>0,000 • 

3° Crédit pour l'exercice 1 ~95 ·1,850,000 • 
5° C1·édit extraordinaire solli- 

cité pour 1895 . . • 500,000 • 

TOTAL GllNÉRU. DF.S RESSOURCES, 4,495,511 • 
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En,qageme11ts uctt1els de l' Êtut e11 matière 
<le voirie vicinale. 

Province d'Anvers . . fr. 51.7/~H> • 
• • Brnbant • 1,525,81 !5 • 
• D Fldre occidentale 1,392,43~ • 
• D 111~,. orientale 256,5'/7 • 

• llalnnut . !lWt-/•6~ 11 

• • Liége . 702,761 • 
• • Limbourg 585,000 • 

Luxembourg 161 /1110 • 
• • Namur 236,565 • 

--- 
Toini générnl , . fr. 5,97:!A70 • 
Total des ressources .. ,~,49!5,511 • 

DÉFIC11' . fr. 1,1.76,959 • 

Ain. 12. - Construction, redressement et amélioriatùm. de routes ou raceor 
dements, construction et reconstruction de ponts oit subsides pour sem 
blables constructions; rachat par l'État de roules ou de ponts concédés; 
subsides à accorder aux prooinees et aux communes en vue de semblables 
rachats; annuité à payer à la ville de Bruxelles pour les terrains du parc 
du Cinquantenaire, et interoention de l'État dans la création d'un square 
entre le boulevard de JFaterloo et le Palais de Justice de Bruxelles. 

La section centrale croit devoir faire ici la même remarque que pour 
l'article t L Le libellé comprend des travaux de nature tout à fait diffé 
rente; pourquoi donc persister à confondre les dépenses relatives aux 
roules et aux ponts avec d'autres dépenses d'un genre tout particulier. Elle 
serait heureuse de voir Al. le Ministre de !'Agriculture, de I'Industrie et des 
Travaux publics adopter celte manière de voir dans le Budget extraordinaire 
de 189-f.. 

Un certain nombre de questions ont été adressées au Gouvernement 
à propos de l'article 12 ; nous les donnons ci-après, avec leurs réponses: 

QUESTIONS. 

1. La section centrale désire savoir quelles 
sont, dans Ir crédit de 500,000 francs, les 
sommes affectées /1 lu construction de ponts et 
de routes, et celles réservées aux. bâtiments 
civils? Quelle est ln décomposition de cl.' 

chiffre~ 
Quelles sont les sommes dépensées jusqu'ici 

et les engagements pris pour l'avenir ? 

RÉPONSES. 

1. Dans cc crédit, aucune somme n'est réser 
vée pout· le payement de dépenses se rnppnr 
tant aux bâtiments civils. 

Le tnbleuu donnant lu décomposition clu 
crédit de 500,000 francs est ci-unnexé. 

Les sommes dépensées depuis ·1859 jusqu'à 
ce jour pour construction de routes, ponts, 
rachat de routes concédées, ete., s'élèvent à 
fr. 40,ti49,':179 ~!) c'. 

Dons le rapport fait en 1889, au nom de fa 
section centrnle, pm• ~J. Dumont, à l'appui du 
créditdcl~millionsdc francs sollicité de la Légis 
lature, se trouvent insérés deux tableaux ,fon 
nant l'un le relevé des routes dont la construc 
tion est décidée, l'autre le relevé des demandes 
de construction de roules aux frais de l'État. 
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L11 [dcpcnsc totale, prévue nu pnrngraphe 
premier de cc tublenu, s'élève i'1 li, 111,000 fr. 
et est actuellement réduite /\ 2 millions de 
francs, ensuite de l'exécution d'une partie des 
routes qui y sont citées. 

Uécompositio11 du crédit de 500,000 francs demandé û l'article ,f 2 
du Budget extraordinaire de 1893. 

Construction, redressement cl amélioration de 
routes • fr. 

Construction de ponts 

Rachat pav l'État de routes on de ponts concédés 
Subsides .i accorder aux provinces et aux 
communes en vue de semblables rachats • 

Annuités à payer à la ville de llrutclles pou1· les 
terrains du parc du Cinquan tenai re . 

intervention de l'État dam la création <l'un parc 
entre le buulevanl de Wat~rloo et le Palais ile 
Justice de Bruxelles . 

\150,000 • 

1 i0,000 • 

::S0,000 • 

Le libellé de l'article H porte pour mémoire : 
• rachat par l'Etat des routes 011 de ponts 
concédés, etc. • en vue ile pouvoir imputer, le 
cas échéant, tics dépenses de l'espèce. 

Le tableau de répartition du crédit de 5011,000 fr. 
alloué en 189:! prévoit le payement de la tota 
liL~ du subside de 150,000 francs promis par 
l'Etat; le libellé de l'article 12 du crédit cle 
500,000 francs proposé pour 1805, reproduit la 
mention ci-cou Ire, pour le cas où une partie cle 
cc subside devrait être prélevée sur ce fonds. 

IL Pour quelle somme Bruxelles émarge-t-il 
à cet article, et pour quels travaux? Les trois 
annuités consacrées à la création d'un square 
entre le boulevard de Waterloo et le Palais de 
Justice constitueront-elles toute la part d'inter 
vention de l'Étut dans cette dépense? 

Ill. Le crédit de l'article 12 comprend-il les 
sommes nécessaires il la reconstruction des 
ponts cle Namêche, de Hamme et de Waes 
munsler? Sinon, quels sont les motifs de celte 
omission? 

IV. Où en est la rcconsu-uction Je l'hôtel 
Liu Gouvernement provincial i, Hasselt? 

Il. Sur le crédit de 1:î00,000 francs, il sera 
liquidé, au profit de la ville de Bruxelles, deux 
annuités s'élevant ensemble it 80,000 francs 
pour les terrains du pare du Cinquantenaire 
et probnblernent une des trois annuités consa 
crées ù ln création d'un squnre entre le houle 
vard de Waterloo et le Palais de Justice. 

Ces trois annuités constitueront toute la part 
d'intervention de l'État dans cette dépense. 

m. ri sera procédé celle année n l'adjudica 
tion des travaux de recousuucuon des ponts 
de Houon et de Hamme, 

Quant à la reconstruenon des ponts de Na 
mèche et de Waesmunstei-, elle ne pourra être 
entreprise, d'après les prévisions, que clans le 
courant de ·(894. 

IV. Des instructions sont données pour 
l'acquisition des immeubles nécessaires 1l la 
réalisation du projet. 

Un membre de la deuxième section avait demandé si le crédit de 
l'article fi comprenait les sommes nécessaires à la reconstruction de 
maisons de pontonnier que le crédit porté au Budget ordinaire ne suffit pas à 
COU\'l'Jr. 

Il résulte de renseignements officiels recueillis par le Rapporteur que, 
dans l'espèce, il s'agit de travaux ordinaires, qui ne sauraient en aucun cas 
être imputés sur le Budget extraordinaire. 
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Les dépenses résultant do la reconstruction des maisons d'habitation des 
agents préposés aux manœuvres des voies navigables, sont comprises dans 
l'estimation générale des travaux relatifs à ces voies navigables. Il est vrai 
que plusieurs de ces habitations laissent beaucoup à désirer. Aussi, depuis 
quelques années, l'administration a-t-elle entrepris la reconstruction de ces 
maisons ou leur amélioration au moyen des crédits alloués au Budget ordi 
naire du Ministère de l'Agricullurei de l'industrie d des Travaux publics. Ce 
travail a dû être suspendu en 189'2 et en l893, toutes les ressources dispo 
nibles ayant dû être affectées à d'autres travaux d'une urgence extrême. Il 
sera repris en !894. 

AnT. 21. - Travaux d'agrandissement au dépôt de_ mendicité de IJruges 
et aux écoles de bienfaisance de l'Etat. 

Le Gouvernement a répondu de la manière suivante à diverses questions 
posées dans plusieurs sections: 

QUESTIONS. 1 IlÉPONSES. 

I. Quel est le détail des crédits visés 11 l"ar-, l. Le dé~ail des crédits visés à l'article 21 est 
ticle ~1 't indiqué ci-dessous: 

Construction de deux ajoutes à l'école ile 
Wyngcnc. . . . . . . fr. 11,0015 19 

F.tablisserucnt d'une distribu- 
tion d'eau à l'Êeolc de bienfai- 
sauce de Na mur. . . . . • 7,809 87 

Acquisition d'un immeuble 
pour le dépôt de mendicité de 
Bruges, . . . t 150,000 • 

Agrandissement de locaux de 
l'école de Beernem. . . . • !50,000 • 

Il. Comprennent-ils les travaux urgents 
<l'amélioration li exécuter il !'École de bienfai 
sance de Saint-Hubert, notamment quant ri 
J'agrandisscmcut de la ferme et nu développe 
ment des cultures? 

Ill. Le Gouvernement comple-t-il entre 
prendre à bref délai les travaux d'agmndisse 
ment de l'Éeolc dt bienfaisance de Rcckhcim, 
princi paiement <les dortoirs? 

TOTAL. 318,8Hi 06 

I 1. li résulte de l'énumération qui précède 
qu'aucune s01111uc n'est prévue pour l'exécution 
de travaux rl'un.éliurntiun 11 l'Éeolc <le hieufui 
sauce de Saint-Hubert. 

Les projets d'ngt-audrsscment de l'exploita 
tion n~rirole formant dépendance de l'école, 
de construction d'une ferme et d'établissement 
d'un cellulaire sont à l'étude. 

III. Ln question n'a été introduite jusqu'à ce 
jour au Département de l'Agriculture.de l'Indus 
trie et des Travaux publics, que d'une manière 
incidente. 

ART. 24. - Travaux hydmuliques d_e la tJJeuse. 

Un membre de la section centrale ayant demandé quels sont, en dehors de 
la normalisation de lu Meuse, les travaux que ce crédit de 700,000 francs est 
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destiné à couvrir, il lui a été répondu que ce crédit sera utilisé comme 
suit : 

l O A liquider les dépenses des travaux actuellement en cours d'exécution, 
notamment ceux de reconstruction de l'écluse et d'élargissement du barrage 
de Maizer·et; 

2° A payer les emprises qui restent à faire en vue de l'élargissement de la 
Meuse aux bords du pont du Val-Benoît; 

4" A continuer les travaux d'élargissement de la Meuse en amont de 
l'écluse de Jerneppe, en vue de faciliter l'écoulement des crues, 

ART. 27, - Canaux houillers. - Expropriations, travaux et honoraires. 

Les travaux de construction du canal du Centre et de mise à grande 
section du canal de Charleroi à Bruxelles ont donné lieu à deux questions: 

Q!JESTIONS. 

1. Quelles sont les sommes dépensées jusqu'à 
présent pour le canal <lu Centre ~ 

Quelles sont celles qui restent à dépenser 
pour son achèvement complet 't 

L'utilité de ce canal est-clic établie? 

RÉPONSES. 

1. La section centrale chargée de l'examen du 
projet de Budget des dépenses extruordinnircs 
pour l'exercice 1887, a établi la situation des 
travaux des canaux houillers ou commence 
ment de 1887. Elle a fnit ressortir en outre 
l'utilité qu'il y ;1 pour le pays de poursuivre 
l'exécution de ces travaux et de les mener à 
bonne fin aussi rapidement que possible (mir 
Chambre tics représentants, Documents, ses 
sion de l 881i-t887, pp. 143- 141). 

li suffira donc de faire connntn-e les dépenses 
faites pour la continuation clcs travaux des 
canaux houillers depuis le commeuccmeut de 
t 887 jusqu'à la fin de l'exercice 189:t 

On sait que sous le nom ,le canaux houillers, 
on dihigne non seulement le canal du Centre 
(Mons-La Louvière], mais également la partie 
du canal de Cha!'lcroi ù Bruxelles située dans 
le bassin de la Sambre et le-. embranchements 
de cc canal. L'ensemble ile ces canaux eonsti 
tuera la ligne ile 11,nig:ilion relinnt le bassin 
houiller de Mons à celui tic Chm-lerui. 

Depuis Je enrnmcncement de 1887 jusqu'au 
31 décembre 18!)2, le Gouvernement a dépensé: 

Poul' lu mise à grande section du canal de 
Charleroi a Bruxelles et de ses embranche 
ments . • . fr. 5,299,600 • 

Pour la construction du 
canal du Centre. 6,555,000 • 

TOTAL. • . fr. 9,8!14,600 • 

En ajourant ces chiffres à ceux que la section 
centrale a renseignés eu 1887, on trouve que 
le Gouvernement avoft dépensé, à la date du 
31 décembre -189:!, pour la mise à grande 
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Il. Où en sont les travaux de mise :1 gr,11ulc 
section du canal de Charleroi à Bruxelles? 

Que coûtera ce travail? 
Quand estimc-t-on qu '11 sera terminé t 

section du canal de Charleroi li Bruxelles 
(versant de la Sambre) et de ses embranche 
ments . • Cr. 14,299,600 • 

Et pour ln construetlon du 
canal du Centre • 15,81>5,000 • 

ENSEMBLE. 

Lu dépense totale ayant été estimée li 
511,500,000 francs, les dépenses restant à faire 
à la date du f'r janvier t 893 s'élevaient à 
7, 145/t0O îranes. Ln presque totalité de celle 
dépense se rapporte au canal du Centre, car 
les travaux de mise à grande section du canal 
de Chnrleroi à Bruxelles sur le versant de ln 
Sambre et des embruuchemcnts de ce canal 
peuvent fürc considérés comme terminés ; il ne 
reste à y foire que quelques ouvrages de 
parachèvemeut dont lu dépense n'uttelndra 
pns 100,000 francs. 

li. A iusi qu'il est exposé d1111s ln réponse à 
la question relative aux canaux houillers, les 
travaux de mise à gmnùc section <lu bief de 
partage du ennui de Charleroi à Bruxelles, 
de la partie de celle voie navigable située dans 
le bassin de la Sambre.ainsi que des embranche 
ments du même canal, sont sui· le point d'être 
terminés. 

Les travaux de mise à grnnde section de cc 
canal ont été également commencés dans la 
traverse de Bruxelles : l'écluse n" 54 (porte de 
Ninove) vient d'être reconstruite, et le Gou 
vernement entamera les travaux de recon 
struction de l'écluse n" ?ia (porte de Flandre) 
aussitôt que les difficultés auxquelles donne 
lieu l'aménagement des abords de cette écluse 
seront aplanies. 

D'après la dernière évaluation qui a été 
faite, les travaux de mise à gronde section de 
celle voie nnvigable, depuis le bief de partage 
jusqu'au canal de Bruxelles au Rupel, coû 
teraient 22,~00,000 francs. 

Il s'agit donc d'un travail d'une importance 
considérable, dont l'exéeution demanderait au 
moins huit années, en supposant que la situa 
tion du Trésor permit d'y consacrer r~gulière 
ment un crédit de 5 millions par an. 



ART. 29. - Escaut. - Expropriations et traoau», 

La note préliminaire du Budget extraordinaire se bornant à annoncer la 
reprise prochaine des travaux <le rectification et d'élargissement du fleuve 
en amont de Gand, la section centrale a demandé au Gouvernement pourquoi 
l'on n'achevait pas immédiatement ces travaux, et quand ils seraient repris 
effectivement. 
Le Gouvernement a répondu que les travaux de canalisation du haut 

Escaut ne sont pas suspendus. Le Gouvernement vient en effet d'adjuger 
deux entreprises importantes, comprenant les travaux. qui restent à foire pour 
parachever la canalisation du fleuve dans le Hainaut. Lorsque ces travaux 
seront achevés, la navigation pourra- se foire par éclusées jusqu'à l'écluse de 
Berchem, dans la Flandre orientale. 

Les travaux de rectification, d'élargissement et d'approfondissement du 
fleuve seront ensuite continués jusqu'à Gand, d'après l'importance des crédits 
dont le Gouvernement pour-ra disposer. 

li y a lieu de remarquer, à cet égard, que des travaux d'une très gra11de 
importance cl d'une extrême urgence doivent être effectués en aval d'Anvers, 
en ,, ue de mettre les passes du fleuve en rapport avec les grands steamers 
t·éguliers qui desserviront prochainement le port d'Anvers, Pour le moment, 
la plus grande partie des crédits alloués pour l'amélioration de l'Escaut doit 
donc être consacrée à la partie maritime du fleuve, 'en aval d'Anvers. 

ART. - ::S2. Nèthe. - Expropriations el travaux. 

Une demande de renseignements sur les travaux de la commission chargée 
d'étudier· le programme des améliorations à effectuer aux deux Nèthes a pro 
voqué la réponse suivante : 

La commission chargée d'étudier l'amélioration du régime des Nèthes n'a 
pas encore terminé ses travaux. Cependant, elle a adressé au Département 
certaines propositions, notamment de supprimer les retenues d'eau dans la 
traverse de Lierre, ce qui entraine l'acquisition des usines hydrauliques de 
cette ville. Cette proposition a été accueillie pa1· le Département, et le crédit 
sollicité est surtout destiné au payement de la part d'intervention de rgtat 
dans la dépense d'acquisition de ces moulins. 

La commission a en outre indiqué une série de travaux à exécuter succes 
sivement en vue de diminuer l'intensité des crues en géné1·al, et de prévenir 
les inondations d'été. 

Les études de ces travaux se font par l'administration des ponts el chaussées 
de concert avec le service technique provincial d'Anvers. 

AaT. 55. - Canal de la Lys à ï Yperlée. 

Un membre de la deuxième section a demandé où en sont les travaux de 
parachèvement de ce canal, et quand on estime qu'ils seront entièrement ter 
minés. 

6 
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La réponse suivante lui a été foi te: 

On se rappelle les difficultés sons nombre que la construction de ce canal a 
rcncont rées avant le rachat de la concession pur rÉtut. 
011 peut considérer aujourd'hui Cl'S dillicullés comme vaincues : le tunnel 

est terminé d il ne reste plus qu'à achever les terrassements de la grande 
tranchée du bief de parlugc. On présume que los travaux de parachèvement 
eu cours d'exécution seront terminés vers la fin de l'année. 
Toutefois, i! n'est pus encore possible de déterminer, môme approximati 

vernent, l'époque à laquelle le canal pourra être ouvert à la navigation, car, eu 
égard à la nature du terrain dans lequel la tranchée du bief de partage est 
creusée, il est à craindre qu'il ne se produise encore des glissements de terres 
qui obstrueront la cuvette du canal. Il faut donc attendre que la stabilité de 
la grande tranchée soit assurée. 

En attendant, l'administration poursuit activement les études relatives à 
l'alimentation artificielle du canal. 

An'I'. 54. - Port d'Ostende. 

A la demande d'un membre de la section centrale, le Gournrnement a été 
invité à foire connaître son opinion sur l'utilité qu'il y aurait à donner une 
largeur de 21 mètres à l'écluse d'entrée du port d'Ostende. 

Voici quelle a été sa réponse: 

La commission chargée d'examiner les projets d'agrandissement el d'exten 
sion des installations maritimes d'Ostende, commission dans laquelle l'admi 
nislration communale el le commerce de celle ville étaient représentés, a 
émis l'avis qu'en ce qui concerne les besoins du commerce, il sullit de donner 
à l'écluse nouvelle f 8 mètres de largeur. 

Une écluse de 24 à 2o mètres de largeur ne serait nécessaire que si les 
paquebots-poste de l'Élnt devaient avoir accès dans les nouveaux bassins. 

D'ailleurs, le projet présenté par la commission permet de construire plus 
tard.si le besoin en est reconnu, une tête d'écluse de 24 à 2~ mètres de largeur, 
latéralement à l'écluse de f 8 mètres 

On s'est informé aussi de l'époque où les travaux de ta Senne el de la Dyle 
seraient repris. Ces travaux le seront, à ce qu'il paraît, incessamment. 

En ce qui concerne la Senne, le cahier des charges relatif à la réadjudi 
cation des travaux est à l'impression, et l'annonce de la réadjudication pourra 
se faire vers le H, juin. · 

Quant à la Dyle, les pièces nécessaires à la mise en adjudication de la 
deuxième partie des travaux viennent <le parvenir au Départernent.Dn compte 
que l'adjudication pourra être commencée vers la fin du mois de juin. 

ART. 40. - Chemin de fer en construction d'Aubel à Bleyberg. 

Un membre de la section centrale ayant manifesté le désir d'être renseigné 
sui' l'époque probable de la mise en exploitation du chemin de fer d'Aube! à 
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Bleyberg, il lui a été répondu que les travaux du chemin de for d'Aubel 
à Bleyberg doivent être achevés le Hi novembre 1894. Sauf événements 
imprévus, la ligne pourra être livrée à l'exploitation vers cette dernière date. 

4° MINISTÈRE Dl~S CUEi'tllNS DE FEI\, POSTl~S ET Tl•:LltGl\APIIEN, 

Deux questions ont été adressées à ce Département; nous les donnons 
ci-après, sons les articles auxquels elles se rapportent avec leurs réponses. 

ART. 44. - Postes. - Construction, aqrandissemen: et appropriation 
de locaux. 

QUESTION. 

Quel sera le coût du nouvel hôtel des postes 
de Spa? 

Quand les travaux ont-ils été mis en adju 
cication 1 
Sera-t-il bientôt livré au public? 

RÉPONSE. 

La dépense est évaluée 11 l 2a,OOO francs, y 
compris l'acquisition <lu terrain. 

Les travaux de construction seront proba 
blemeut mis en adjudication nu commence 
ment de 1894, et l'hôtel pourra être livré nu 
public en 1.895. 

AaT. 4~. - Télégraphes et téléphones. 

QUESTION. 

A-t-011 l'intention d'étendre considérable 
ment le réseau téléphonique, notamment dans 
les districts ruraux? 
Ne serait-on' pas disposé tout au moins à 

doter d'un service télépbonique tous les chefs 
lieux d'arrondissement, sans égard au chiffre 
des abonnements? 

RÉPONSE. 

Le Département est actuellement saisi de 
demandes de réseaux téléphoniques dans 
diverses localités où il est déjà assuré d'un 
nombre suffisant d'adhésions. 

Ces installations s'effectueront successive 
ment. 

Le Gouvernement s'efforcera de donner 
satisfaction au public. 
Toutefois, il ne peut être question de multi 

plier les réseaux téléphoniques sans se préoc 
cuper de la recette. Il importe, en effet, de ne 
pas perdre de vue que l'État est tenu de payer 
annuellement aux anciens concessionnaires des 
grands réseaux repris le 1" janvier dernier, 
une renie égale à ln moyenne du produit net 
des trois dernières années augmentée d'une 
prime de 15 p. c.; d'autre part, l'exploitation 
des réseaux. secondaires ne couvre les dépen 
ses que si le nombre des abonnés annuels 
atteint un chiffre assez élevé. 

!\lalgré cette observation, la section centrale reste d'avis que la question de 
recettes ne doit pas entraver le développement du réseau téléphonique, 
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appelé à rendre les plus grands services au commerce el à l'industrie natio 
nale i\ cet égurd, l'exemple de la Suisse el du Grand-Duché de L.uxembourg 
mérite d'êlre suivi. Si une large extension du réseau téléphonique dans le 
pays rural n'est pa'> oncore possible parce qu'elle serait trop peu rémunéra 
trice , du moins devrait-on se montrer très facile pour l'établir dans les villes, 
tout nu moins dans les chefs-lieux d'nrrondissement. Les conditions exigées 
aujourd'hui par l'administration sont parfois un obstacle absolu à l'établis 
sement du téléphone dan, certaines localités même imporlanlcs; il y a là 
une situation fàcheuse.à laquelle il fout remédier le plus lot possible. 

l'S• Ull'IISTÈl\l!. DE l.A GUEl\l\R 

La section centrale) frappée de l'importance exceptionnelle des crédits 
militaù es extraordinaires sollicités pa,· le Gouvernement pour l'exercice -1893, 
a désiré être plus complètement renseignée sur la nature exacte et le coût 
total de quelques-unes des dépenses qu'ils ont pour objet de solder, et a posé 
dans ce but, au Oépartemcnt de la Guerre, un certain nombre de questions, 
que nous allons faire connaitre en mèrne temps que les réponses auxquelles 
elles ont donné lieu. 

Ain. 47. - Amélioration du casernement. - IJ:cole militaire. 

QUESTION. 

Quelle est lu décision prise quant i1 l'empla 
cernent de ln nouvelle f:cole militaire? Ott eu 
sont i1 cet égard les négociations avec la ville 
de Bruxelles? A quelle époque estirue-t-on que, 

RÉPONSE. 

Après une étude approfondie de lu qucsrlon , 
le Département tic fa Guerre incline à préférer, 
pour l'emplacement de la nouvelle École mili 
taire, le terrain situé à front de l'avenue de la 

les négociations nymu abouti, on pourra mettre I Renaissance. 
la main à l'œuvre? Toutefois, comme l'estimutiou de la dépense 

/1 faire pour la reconstruction rie !'École à cet 
emplacement est supérieure à l'évaluation qui 
uvait été fournie antérieurement, le Départe 
ment des Finances a été d'avis d'ajourner le 
deplacement cc la reconstruction de !'École 
militaire si désirables qu'ils soient. 

Aussitôt qu'un accord sera intervenu entre 
les deux Départements, on pourra acquérir les 
terrains nécessaires. 

Des négociations ne devront, 1\ cet effet, être 
entamées ni avec la ville de Bruxelles, qui offre 
gratuitement les terrains qu'elle possède (plus 
de 1 1/2 hectare), ni avec le conseil des hospices 
civils de la capitale, dont les conditions sont 
modérées. Il y aurait lieu seulement de s'en 
tendre avec les propriétaires de certaines pa1· _ 
celles qui font partie de l'emplacement choisi. 
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A1\T. 48. - Transformation des ouvrages existants de la position d'Anver.11, 
en v-ue de les mettre à même de résister aux e/lèls des obus-torpilles. 

Cet nrf icle a soulevé d'assez vives critiques dans les diverses sections et 
au sein de la section centrale. On s'est demandé notamment s'il entrait dans 
les intentions de l'autorité militaire d'exécuter, aux forts d'Anvers, des 
travaux semhluhles à ceux qui viennent d'être terminés à si gn1rnls frais sur 
la Ml'use, cl plusieurs membres ont déclaré que, s'il en était aius], ils n'étaient 
pas disposés à voter de pareilles dépenses. 

La section centrale, désirant ne plus donner son approbation à des 
demandes de crédit de cc genre, sans savoir jusqu'à quel point l'avenir est 
_enBa~é, et voulant éviter de nouveaux mécomptes, a ·demandé au Gouverne 
ment quelques explications complémentaires quant à la nature, el à l'étendue 
des travaux militaires en cours d'exécution à Anvers. . . 

QUESTIONS. 

Lu -eetion ccnuale désire obtenir du Miuistrc 
des explications détaillées sur les travaux tic 
transformation prévus pur cet article? 

S'ngit-il d'un crédit unique ou d'un premier 
erédit ? Dans cette dernière hypothèse, it quel 
chiffre s'élèvera le coùt total de la dépense et 
sur combien d'exercices sera-t-elle répartie ? 

HÉPONSES. 

A diverses repr-ises et notamment en µ1·é 
sentant les Budgets cxtrnordinaires de 1888, 
·1889, 1890 et 18!) 1, le Gouvernement o signalé 
la nécessité de renforcer lu puissnuco défen 
sive des ouvrages éloignés de la place d'Anvers. 
Il a ,ollicité, duos ce Lut, des crédits s'élevant 
ensemble ù plus de 5 millions. Ceux-ci ont été 
affectés /1 I'achévement et au renforeement des 
ourrages de Schooten, Rupelmonde, Waelhem. 
Duffel et Lierre, Le crédit d'un million porté 
11u présent Budget a la même destination. 

En admettant que l'on exécute toûs les trn- 
1 aux réclamés pour ces ouvruges par [c génie 
militaire, il resterait à solliciter- de cc chef 
environs trois millions. 

L'ancien inspecteur général du génie avait 
en outre signalé comme nécessaire la trans 
formation des forts de seconde ligne 1 à 8, de 
ceux de I\lcrxem, Cruybeke et Zwyndrcrht, 
ainsi que du Bas-Escaut, et la construction de 
nouveaux ouvrages i, grande distance. Il devait 
en résulter une dépense considérable, au sujet 
de laquelle le Dépar-tenrenj de la Guerre n'a 
d'autre évaluation que celle dont l'inspecteur 
général accornpagnnh ses propositions. Mais 
jusqu'ici il n'a été pris aucune décision, quant 
au principe de celle dépense, et le Gouverne 
ment n'aurait i1 en entretenir ln Chambre 
qu'après une étude complète. 

Les travaux nécessaires ne pourraient d'ail 
leurs être exécutés que dans 111 limite des res 
sources budgétaires. Les grandes nations mili 
taires elles-mêmes son! obligées d'ajourner, au 
moins partiellement, la réalisation des amélio 
rations désirables; et il serait d'autant plus 
malaisé de déterminer, dès ~1 présent, dans 
quelles conditions devra se poursuivre l'amé 
lioration des défenses d'Anvers, qu'il y aura 



( 24 } 

AnT. 49. - Agrandissement du polygone de Brassehaei. 

QUESTION. 

Est-cc le nouveau ou l'ancien polygone de 
Brnsschaet qui va être transformé? Quelle est 
la décision prise par l'État quant an détourne 
ment de la chaussée de Brecht à Culrnpthout, 
qui traverse le nouveau polygone et sur 
laquelle ln circulation est interrompue pendant 
les exercices de lir~ 

lieu d'examiner, en même temps, ln question 
du déma ntèlemcnt des forts de Lillo, de Lief 
kenshock, des pluees de Diest cl de Terrnondc, 
et que, si cette question venait ù ètre résolue 
affirmatlvomcn 11 c11 lou l ou en pnrtie, le Dépar 
temeut de lu Guerre trouverait lù des ressources 
non sans importance, 

RÉPONSE. 

Le crédit de 110,000 francs qui figure au. 
Budget est demandé non pour transformer le 
nouveau ou l'nncicn polygone de Brnssehaet, 
mais pour nehever- les achats ou expropriations 
de terrains du nouveau champ de tir, parce 
que ln dépense excédera les prévisions. 

Le Couverncmcnt ne considère pas comme 
indispensable l'exécution du détournement de 
la route de Brecht :1 Calmpthout qui traverse le 
nouveau champ de tir de Brasschuet i\ plus 
de 7,000 mètres de l'entrée de la plaine. 
Il n'arrivera, en effet, que rarement - vu 

l'éloignement tic celte route - que le passage 
devra y être momentanément interdit pou1· 
permettre les tirs, et, grâce aux mesures de 
précaution prises pour écarter la possibilité 
d'un accident, rien ne fait prévoir que les tirs 
de l'artillerie constitueront une entrave réelle 
aux communications. 

ART. a1. - Artillerie de place. 

QUESTIONS. 

A quelle place de guerre sont destinés les 
affûts, ~cce!>SOÎI'(:,:; d'armement t·t appareils 
d'observation dont la Iubricntlon est prévue à 
cet m-iicle ? 

Pout· quel motif le Budget extruurdiuuirc 11c I Le Gouvernement propose tic modifier 
comprend-il aucun crédit pour l'achat tic blocs comme suit l'article al 
en acier destinés à être transformés en canons 
it la fou de rie royale de cunous à Liége? 

Faute de commandes d'un certain nombre 
de blocs à bref délai, l'usinage des canons 
devra être, parait-il, arrêté dans un peu de 
temps. 

RÉPONSES. 

Les affûts sont destinés nu f01•t de Huy, les 
collections d'armernent à la place d'Anvers, et 
les appareils •d'observation aux ouvrages de la 
Meuse. 

• Crédit demandé : g,600,000 francs. 
• Cette nugmentatien de crédit (100,000 fr.) 

servira : 
• ·1° A continuer ln fabrication des muni- 

• Lions pour les nouvelles bouches ù feu de 
• pince, ainsi que la fabrication des affûts et 
• des accessoires d'urmement ; 

» 2° A commander en Belgique les éléments 
• en acier d'une nouvelle série de bouches à 
» feu destinées à la position d'Anvers. 
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• 5° A acquérle les appareils d'observatlcn 
• uéeessaircs pour le tir sous coupoles. • 

Il sera possible ainsi d'assurer du travail à 
l'industrie natlonalo dans une nouvelle branche 
de son activité, et d'éviter l'arrêt de I'usinage 
des bouches i, feu ù lu fonderie de canons, cc 
qui entrainerait le renvoi d'ouvriers spéciaux, 
très diffleiles ù former, 

A La demande d'un membre, la question suivante, qui ne se rapporte 
directement à aucun article du Budget, a été adressée au Gouvernement. 

QUESTION. RÉPONSE. 

Lu section eeutrule désire savoir pourquoi le , Lors de l'examen lie la eonvenuon conclue, 
démantèlement des forts qui ne servent plus le 14 novembre 186!), pour lu cession des pro 
uu dispositif nouveau de la défense, notum- priétés du domaine de la guerre de la pince 
ment ù An\'Crs, à la Téte-dc-Flundre et à Ter- d'Auvcrs, rendues disponibles par le démantè 
monde, ainsi que la vente des terrains n'est lemcnt de ln citadelle du Sud, la section cen 
pas ordonnée ? Elle voudrait obtenir, sous cc trule de la Chambre des représentants a posé 
rapport, des explications détaillées, notamment au Gouvernement la question suivante: 
quant à l'utilité Lie maintenir Termondo comme .• La construction des nouvellcs Iortiflcations 
place forte? • (sur ln rive gauche de l'Escaur) rendra-t-elle 

• encore nécessaire le maintien des forts de la 
• Têtc-dc-Flnndre, de I1uq;ht et d'Isabelle à 
• Austruwccl? " 

A cette époque, le Gouvernement a répondu: 
•. Oui, mais.uprès l'érection des fortifications 

• nouvelles, ces ou\'l'ages ne pourront plus 
• être considérés que comme des postes de 
» surveillance des digues et comme d'exccl 
» lents magasins pour le service du camp 
• retranché de la rive gauche. En conséquence, 
• les servitudes militaires dont ifs jouissent 
• pourront être abolies sans inconvénients. • 

Donnant suite à celle déclaration, le Gou 
vernement a provoqué l'arrété royal du !:! oc 
tobre 1881, n• û:.fü5, décrétant le déclassement 
des forts d'Austruweel, de Burght et de In 
Tète-de-Flandre, et supprimant, pa1· consé 
quent, les servitudes militaires. 

àfais le déclassement n'entraîne pas le prin 
cipe du démantèlement, et, jusqu'ici, aucune 
décision n'a été prise à ce sujet. 

Le fort de la Tètc-de-Flllndre renferme 
d'ailleurs d'excellents magasins et de nombreux 
établissements pour le service militaire. S'il 
fallait les faire disparaître, on devrait créer, 
au préalable, de nouvelles et coûteuses instal 
lations pour les remplacer. 

Les petits forts de Burght et Isabelle seront 
utilisés pour l'emmagasinage de poudres bri- 
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-antes et pour les approvisionnements eonsi 
dérnbles que l'intendance nurn 1\ oonstuuer nu 
moment de ln mobilisation. 

If n'y n donc pas lieu, tout nu moms pou1· 
le moment, tic procéder nu démantèlement 
tics ouvrngcs précités Cl 11 111 VCOIC des ter 
rains. 

Ln pince de Termonde commande ln vallée 
de ln Dendre. Elle pourrait îavorlscr lu retraite 
de l'armée sur Anvers, dons certaines circon 
stances. Située au ùclà de ln Ourme, elle 
contrnncrait les opérauons do blocus du camp 
retranché de l11 rive gauche et compromettrait 
les attaques que prononcerait, sm- ln ligne 
uvaucée d'Anvers, un adversaire qui aurait 
négligé de la masquer ou de s'en emparer, 

M,ii~, les fortifications netuelles ne sont pas 
suscepubles d'une bonne défense, et, pour que 
Terrnnmle pùt jouer un rôle dons de bonnes 
coudiuous, il y aurait heu de mettre lu place i1 
l'abri du bombardement et de i'nttnque de vive 
force De plus, in vieille enceinte constitue un 
obstacle au développement de ln ville, à la rec 
tification de l'Escaut, etc. 

Lo question tic savoir s'il convient de 
démanteler 1.\ place do Termonde est donc 
complexe, et n'intéresse pas seulement le 
Département de la Guerre Il y aura heu de 
l'examiner avec soin, tnnt sous le rapport 
militaire qu'au point de ~ ue des intérèts du 
Gouvernement el de la \ ille. 

Le Budget des Dépenses et des Recettes extr-aor-dinaires pour l'exer 
cice !893 a clé volé, sous cert-ines réserves. quant aux dépenses nulitaires, 
à l'unanimité des membres présents. La section centrale a lhonueur d'en 
proposer l'adoption à Id Chambre. 

le Rapporteur, 
ijon A. T' KINT OE ROODENBEKE. 

Le Président, 
P. TACK. 


